
FICHE PROJET

RECONSTRUCTION,  MISE  AUX  NORMES  ET

ÉQUIPEMENT  DE  07  MAISONS  D’ARRET  ET  DE

CORRECTION  (MAC)  DE  MAN,  DALOA,  SOUBRE,

BOUAFLE, KORHOGO, BOUAKE ET GAGNOA

PILIER 6

G R O U P E  C O N S U LTAT I F  P O U R

L E  F I N A N C E M E N T  D U

P N D  2 0 2 6 - 2 0 3 0

08  -  09  JU ILLET  2026

PUBLIC



SECTEUR / DOMAINE

JUSTICE ET DROITS DE L’HOMME / JUSTICE

INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L'HOMME

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : OUATTARA Soualiho

FONCTION : Directeur de Planification et des Statistiques

TÉLÉPHONE : +2250759242514 / +2250101477497

E-MAIL : so.ouattara@justice.gouv.ci

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme
Ministère de l'Urbanisme, du Logement et du Cadre de Vie

ZONE D'EXÉCUTION

RÉGION(S) : TONKPI, HAUT SASSANDRA, NAWA, GOH, PORO, GBEKE, GOH

DÉPARTEMENT(S) : MAN, DALOA, SOUBRE, BOUAFLE, KORHOGO, BOUAKE,
GAGNOA

LOCALITÉ(S) : Man, Daloa, Soubré, Bouaflé, Korhogo, Bouaké et Gagnoa

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2027

DATE DE FIN : 2031

DURÉE : 5 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

Les  établissements  pénitentiaires  en  Côte  d’Ivoire,  majoritairement  construits
dans  les  années  1960  et  souvent  aménagés  à  partir  d’anciens  entrepôts
agricoles, sont aujourd’hui vétustes et ne répondent plus aux normes en vigueur.
De plus,  ces prisons manquent de places, ce qui  entraine une surpopulation
carcérale inquiétante.  Face à ces défis,  l’État  ivoirien a engagé une réforme
pénitentiaire (2023-2026) et  envisage la reconstruction et  l’équipement de 23
établissements. Ce projet portera dans un premier temps sur 07 prisons.

PROBLÈME À RÉSOUDRE

Les MAC sont vétustes, inadaptées et surpeuplées, entrainant l’insécurité et un
fonctionnement inefficace

OBJECTIF GÉNÉRAL

Améliorer durablement les conditions de détention et réduire la surpopulation
carcérale.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
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1. Réaliser l’extension des sept MAC

2. Reconstruire et mettre aux normes les sept MAC

3. Équiper les sept MAC en mobiliers, équipements technologiques, archives
et dortoir.

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2027 2028 2029 2030 2031

C1. Extension des sept MAC ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C2.  Reconstruction  et
équipement des sept MAC ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

80 141

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

✓ Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

EFFET(S)

6.04.4  — Les conditions  de détentions et  de réinsertion  des détenus sont
améliorées

PRODUIT(S)

6.04.4.2 — Les infrastructures pénitentiaires répondent aux standards

ACTION(S)

6.04.4.2.1 — Mettre aux normes les établissements pénitentiaires

MODE  DE
FINANCEMENT

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

FINANCEMENT À RECHERCHER

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

NIVEAU DE PRIORITÉ

✓ 1 — Mise en Œuvre Immédiate

2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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